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SYNTHÈSE 
 
Moore Stephens LLP a réalisé un audit financier du Programme d’Appui au Développement de la 
Microfinance (PADMIF) (Identifiant du projet n°00084351 et Produit des activités n°00070259) (le 
projet), mis en œuvre directement par le Bureau de l’UNCDF au Niger pour les exercices clos du 31 
décembre 2014 et du 31 décembre 2015. Cet audit a été réalisé au nom du Bureau de l'audit et des 
investigations du PNUD.  
 
Nous avons formulé sur les états financiers des opinions qui sont résumées dans le tableau ci-
dessous et présentées en détail dans la section suivante : 

État des dépenses Sans réserve 

État des immobilisations corporelles  Sans réserve 

État de la trésorerie Sans objet 

 
Suite à notre audit, nous avons relevé quatre points dont l'impact financier net global s'élève à 
1 787,76 USD, tel que résumé ci-dessous : 
 

No. Description Priorité Impact 
financier 

net 

USD 

1 Modification de contrat de subvention non matérialisée par un écrit 2 - 

2 Absence de suivi des DSA payées d’avance 1 1 284,04 

3 TVA récupérable incluse dans la dépense de projet 2 503,71 

4 Absence de procédures concurrentielles 2 - 

Total  1 787,76 

 
Audits précédents 

Le projet n’a pas fait l’objet de précédents audits. 

 

 
 

 
Martin Daniel 
Associé 
 
Moore Stephens LLP 
150 Aldersgate Street 
Londres EC1A 4AB 
26 Août 2016  
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LA MISSION DE L'AUDIT 

 

Objectifs et portée de l'audit 

L'objectif de l'audit financier consiste à exprimer notre avis sur les états financiers des projets à 
modalités de mise en œuvre directe (MOD), 

 
y compris : 

 
 dire si, à notre avis, les dépenses encourues par le projet entre le 1

er
 janvier 2014 et le 31 

décembre 2015 et l'utilisation des fonds au 31 décembre 2015 sont fidèlement présentées 
conformément aux politiques comptables de l’UNCDF, et si de telles dépenses : (i) sont 
conformes aux budgets approuvés du projet ; (ii) ont été engagées aux fins approuvées du 
projet ; (iii) sont conformes aux règlements, règles, politiques et procédures applicables de 
l’UNCDF ; et (iv) sont appuyées par des pièces justificatives et autres documents comptables 
dûment validés.       
 

 dire si, à notre avis, l'état des immobilisations corporelles présente fidèlement le solde des actifs 
du projet de l’UNCDF au 31 décembre 2015. Cet état doit inclure tous les actifs existants au 31 
décembre 2015, et pas uniquement ceux achetés au cours d'une période donnée. Si le projet 
MOD ne détient aucun actif ni aucun équipement, il n'est pas nécessaire que nous donnions 
notre avis. 

 

 dire si, à notre avis, l'état de la trésorerie du projet présente fidèlement le solde de trésorerie et 
bancaire du projet de l’UNCDF au 31 décembre 2015.  

 
Seules les transactions réalisées et comptabilisées en rapport au projet MOD de l’UNCDF entre le 
1er janvier 2014 et le 31 décembre 2015 sont visées par cet audit. Cet audit ne vise pas : 
 

 les activités engagées et les dépenses encourues par les « parties responsables », sauf si de 
telles dépenses devaient impérativement être incluses dans l'appel d'offres ; et 
 

 les dépenses traitées et validées sur des sites situés hors du pays, tels que des centres 
régionaux de l’UNCDF et le siège de l’UNCDF, et ce lorsque les pièces justificatives associées 
ne sont pas conservées par le bureau pays de l’UNCDF.  
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OPINION D'AUDIT 

Rapport d'audit externe à l'intention de l’UNCDF - Programme d’Appui 
au Développement de la Microfinance (PADMIF) 

Déclaration des dépenses 

Avis sans réserves 

 

Nous avons audité le Rapport combiné de dépenses (CDR) et l'état d'utilisation des fonds ci-joints 
totalisant 3 378 430,59 USD (les « états financiers ») du projet de l’UNCDF 00084351 Programme 
d’Appui au Développement de la Microfinance (PADMIF) pour la période du 1

er
 janvier 2014 au 31 

décembre 2015. Les dépenses CDR totalisant 3 378 430,59 USD, qui comprennent les dépenses 
d'autres agences de l'ONU et des dépenses qui n'ont été ni traitées ni validées par le bureau pays de 
l’UNCDF Niger d'un montant de 1 007 061,21 USD, n'étaient pas visées par notre audit.  

L'équipe de direction du projet est responsable de la préparation des états financiers du projet 
PADMIF, ainsi que de la réalisation des contrôles internes selon ce qu'elle juge nécessaire pour que 
les états financiers préparés soient exempts d'inexactitudes majeures, que celles-ci résultent d'une 
fraude ou d'une erreur.  

Notre tâche consiste à donner notre avis sur ces états financiers compte tenu des résultats de l'audit 
réalisé. Nous avons effectué notre audit conformément aux normes internationales d'audit. Ces 
normes exigent de se conformer à toute obligation éthique, ainsi que de préparer et de réaliser l'audit 
afin d'obtenir une assurance raisonnable que les états financiers audités sont exempts 
d'inexactitudes majeures.  

Un audit financier implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments 
probants concernant les montants et les informations fournis dans les états financiers. Le choix des 
procédures relève du jugement de l'auditeur, de même que de l'évaluation du risque que la 
déclaration contienne des inexactitudes significatives résultant d'une fraude ou d'une erreur. Pour 
l'évaluation de tels risques, l'auditeur prend en considération tout contrôle interne applicable à la 
préparation des états financiers du projet afin de concevoir des procédures d'audit adaptées et non 
dans le but d'exprimer un avis sur l'efficacité des contrôles internes du projet. Un audit financier 
comporte également l'appréciation du caractère approprié des méthodes comptables employées et 
du caractère raisonnable des estimations comptables effectuées par la direction, de même que 
l'évaluation de la présentation des états financiers. 

Nous estimons que les éléments probants recueillis constituent une base suffisante et adéquate pour 
former notre avis d'audit. 

 

Avis sans réserve 

À notre avis, le Rapport combiné de dépenses  (CDR) et l’état d’utilisation des fonds ci-joints 
présentent fidèlement, sur tous les points importants, les dépenses d’un montant de 2 371 369,38 
USD encourues par le projet PADMIF au cours de la période du 1

er
 janvier 2014 au 31 décembre 

2015 conformément aux politiques comptables de l’UNCDF, et ces dépenses i) sont conformes au 
budget approuvé du projet ; (ii) ont été engagées aux fins approuvées du projet ; (iii) sont conformes 
aux règlements, règles, politiques et procédures applicables de l’UNCDF ; et (iv) sont appuyées par 
des pièces justificatives et autres documents comptables dûment validés. 

 

Paragraphe Explicatif 

Sans qualifier notre opinion, nous attirons votre attention sur les constatations financières n° 2 et 3 
d'un montant global de 1 787,76 USD, exposée dans le chapitre correspondant de notre rapport, qui 
représente un montant de dépenses inclus dans le Rapport Combiné des Dépenses qui nous a été 
présenté pour audit et qui, à notre avis, est inéligible au titre des Conditions Contractuelles.  
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Martin Daniel  
Associé 
 
Moore Stephens LLP 
150 Aldersgate Street 
Londres EC1A 4AB 
26 Août 2016  
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Rapport d'audit externe à l'intention de l’UNCDF - Programme d’Appui 
au Développement de la Microfinance (PADMIF) 

Etat des actifs et des équipements 

Avis sans réserves 

 

Nous avons audité l'état des immobilisations corporelles ci-joint (les « états financiers ») du projet de 
l’UNCDF 00084351 ‘Programme d’Appui au Développement de la Microfinance (PADMIF)’ au 31 
décembre 2015. 

L'équipe de direction du projet est responsable de la préparation des états financiers du projet 
PADMIF, ainsi que de la réalisation des contrôles internes selon ce qu'elle juge nécessaire pour que 
les états financiers préparés soit exempts d'inexactitudes majeures, que celles-ci résultent d'une 
fraude ou d'une erreur.  

Notre tâche consiste à donner notre avis sur ces états financiers compte tenu des résultats de l'audit 
réalisé. Nous avons effectué notre audit conformément aux normes internationales d'audit.   Ces 
normes exigent de se conformer à toute obligation éthique, ainsi que de préparer et de réaliser l'audit 
afin d'obtenir une assurance raisonnable que les états financiers audités sont exempts 
d'inexactitudes majeures.  

Un audit financier implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments 
probants concernant les montants et les informations fournis dans les états financiers. Le choix des 
procédures relève du jugement de l'auditeur, de même que de l'évaluation du risque que la 
déclaration contienne des inexactitudes significatives résultant d'une fraude ou d'une erreur. Pour 
l'évaluation de tels risques, l'auditeur prend en considération tout contrôle interne applicable à la 
préparation du calendrier afin de concevoir des procédures d'audit adaptées et non dans le but 
d'exprimer un avis sur l'efficacité des contrôles internes du projet. Un audit financier comporte 
également l'appréciation du caractère approprié des méthodes comptables employées et du 
caractère raisonnable des estimations comptables effectuées par la direction, de même que 
l'évaluation de la présentation des états financiers. 

Nous estimons que les éléments probants recueillis constituent une base suffisante et adéquate pour 
former notre avis d'audit. 

Avis sans réserve 

À notre avis, l'état de l’actif ci-joint présente fidèlement, sur tous les points importants, le solde des 
stocks du projet de l’UNCDF PADMIF, qui s'élève à 66 699,59 USD au 31 décembre 2015 
conformément aux politiques comptables de l’UNCDF.  

 
 

 
Martin Daniel  
Associé 
 
Moore Stephens LLP 
150 Aldersgate Street 
Londres EC1A 4AB 
26 Août 2016  
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Rapport d'audit externe à l'intention de l’UNCDF - Programme d’Appui 
au Développement de la Microfinance (PADMIF) 

Déclaration de situation de trésorerie 

Sans objet 

 
Nous avons noté que le projet de l’UNCDF Programme d’Appui au Développement de la 
Microfinance (PADMIF) n'a pas de compte bancaire réservé aux activités du projet MOD visées par 
cet audit, ce qui explique pourquoi aucun état de la trésorerie n'a été produit.  

 

 
Martin Daniel 
Associé 
 
Moore Stephens LLP 
150 Aldersgate Street 
Londres EC1A 4AB 
26 Août 2016 

  



Rapport d'audit financier du projet MOD de l’UNCDF PADMIF 

 

 

9 

 

LETTRE DE LA DIRECTION 
 
Les conclusions de l'audit des états financiers figurent dans notre lettre de la direction ci-dessous : 

 

Conclusion n°: 1 
Titre : Modification de contrat de subvention non matérialisée par un 
écrit 

Observation :  

Dans le cadre des activités du projet, une subvention a été octroyée à l’Agence de Régulation 
du Secteur de la Microfinance (ARSM-Niger). 

L'article 5 des conditions générales de l’accord de subvention prévoit que "aucun amendement 
ni aucune modification apportée au présent accord, aucune renonciation à l’une de ses 
dispositions ou disposition contractuelle additionnelle, ne peut être valable ou exécutoire à 
moins d’avoir été précédemment approuvé par écrit par les parties au présent accord, ou par 
leurs représentants dûment autorisés, sous forme d’un amendement à cet accord, dûment signé 
par les parties contractantes". 

Nous avons constaté que l’ARSM-Niger a bénéficié d’un appui complémentaire de 41 000 USD 
au titre de l’année 2014 sans que cette modification, apportée à l’accord initial, ne soit 
matérialisée par un écrit entre les deux parties contractantes.  

Cette situation est contraire aux dispositions de l'accord et n'est pas de nature à assurer un 
processus de prise de décisions conforme aux procédures de l'UNCDF et des bonnes pratiques 
en général. 

Catégorie de priorité : Important 

Recommandation :  

Nous recommandons de documenter et de matérialiser toute modification apportée aux accords 
de subvention par la signature d’un écrit entre les deux parties contractantes afin d’avoir une 
référence en cas d'éventuels conflits. 

Commentaires de l'équipe de direction :  

Les dispositions idoines serons prises en vue de la régularisation de la situation conformément 
aux recommandations de l’audit. 
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Conclusion n°: 2 Titre : Absence de suivi des DSA payées d’avance 

Observation :  

L'examen de la procédure d'octroi des DSA au niveau du projet a révélé que les DSAs sont octroyés 
d'avance et que, une fois la mission effectuée, le formulaire F-10 n'est pas systématiquement rempli 
et soumis pour détermination du nombre de jours réels et régularisation de l'avance. 

Nous avons vérifié le nombre de jours prévisionnels avec les carnets de bord des véhicules pour 
obtenir le nombre de jours réels de mission. 

Sur un total de DSAs octroyés de 49 735 USD, correspondant à 114 transactions, nous avons 
vérifié 34 transactions (23 624 USD) représentant 30% en nombre et 47,5% en valeur. Les 
dépassements de DSAs ont été notés dans 8 transactions, représentant 23,5% de l'échantillon testé 
de DSAs et se sont évalués à 1 284 USD représentant 5% du montant testé de DSAs. Les 
instances de dépassement sont présentées dans le tableau ci-dessous : 

Ordre 

de 

missio

n N° 

Référence de 

transaction 

Comp

te 

Montant 

en USD 

Nombre 

de jours 

prévisionn

els (Base 

de calcul 

de DSA) 

Nombre 

de jours 

réels 

(Selon le 

carnet de 

bord du 

véhicule) 

Nombre 

de jours 

Excédenta

ire 

DSA 

Unitair

e 

Montant 

inéligibl

e (en 

USD) 

145 

UNCDF-00038036-1-

1-ACCR-DST 
71620 551,05 4 3 1 137,76 137,76 

UNCDF-00038035-1-

1-ACCR-DST 
71620 551,05 4 3 1 137,76 137,76 

UNCDF-00038033-1-

1-ACCR-DST 
71620 551,05 4 3 1 137,76 137,76 

97 

UNCDF-00037304-1-

1-ACCR-DST 
71620 980,95 7 6 1 140,14 140,14 

UNCDF-00037305-1-

1-ACCR-DST 
71620 980,95 7 6 1 140,14 140,14 

UNCDF-00037314-1-

1-ACCR-DST 
71620 280,27 7 6 1 40,04 40,04 

30 

UNCDF-00036421-1-

1-ACCR-DST 
71620 1 238,50 9 7 2 137,61 275,22 

UNCDF-00036422-1-

1-ACCR-DST 
71620 1 238,50 9 7 2 137,61 275,22 

Total 1 284,04 
 

Catégorie de priorité : Critique 

Recommandation :  

Nous recommandons que les formulaires F-10 soient systématiquement remplies et soumises au 
retour de mission afin qu’une régularisation des avances s'effectue selon le nombre de jours réels 
de mission. 

Commentaires de l'équipe de direction :  

Les cas cités feront l’objet d’une analyse conséquente et des régularisations seront opérées.   
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Conclusion n°: 3 Titre : TVA récupérable incluse dans la dépense de projet 

Observation :  

L'UNCDF, Agence des Nations Unies, est exempte des impôts, y compris la Taxe sur la Valeur 
Ajoutée (TVA) sur les achats.  

Nous avons noté que certaines dépenses du projet ont été payées et comptabilisées avec la TVA 
incluse. Le montant total de la TVA incluse dans les dépenses s'est élevé à 503,71 USD et est 
détaillé comme suit: 

Référence de 

transaction 

Date de 

transaction 
Compte Description 

Dépense 

USD 

TVA 

USD 

UNCDF-00038774-

1-1-ACCR-DST 
30/09/2014 73120 EXPENSE DISTRIBUTION 166,63 26,60 

UNCDF-00036595-

1-1-ACCR-DST 
06/03/2014 73125 

E) SECURITY SYSTEMS 

SERVICES 
1 779,26 284,09 

UNCDF-00044172-

1-1-ACCR-DST 
28/10/2015 74705 

PROFORMA DT 

12/07/2015FORMALI 
1 089,28 51,02 

UNCDF-00036804-

1-1-ACCR-DST 
25/03/2014 73125 

Prestation d'agent de 

prévention et de sécurité 
889,63 142,00 

Total 3 924,80 503,71 

Cette situation fait encourir des dépenses sans valeur ajoutée pour le projet et qui auraient pu être 
évitées. 

Catégorie de priorité : Important 

Recommandation :  

Nous recommandons que le projet fasse prévaloir son statut d'exonéré de la TVA lors de ses 
achats. 

Commentaires de l'équipe de direction :  

La recommandation est notée. Cependant la plupart des achats du Projet font l’objet d’une demande 
d’exonération. Mais les procédures sont longues et coûteuses et quelques-unes n’ont pu être 
finalisées.  
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Conclusion n°: 4 Titre : Absence de procédures concurrentielles 

Observation :  

Dans ses procédures d'achat, l'UNCDF fait recours aux règles du PNUD. En vertu de ces règles, le 
projet peut recourir aux micro-achats si le montant de l'achat ne dépasse pas 5 000 USD.  

Dans le cadre d'un atelier de validation de la stratégie nationale de Micro Finance, le projet a loué 
une salle de conférences pour un séminaire de deux jours. Alors, que le montant total de la dépense 
était de 5 003 USD, aucune procédure de demande de cotations n'a eu lieu et le projet a fait recours 
à un seul fournisseur. 

Le détail des transactions est présenté dessous : 

Référence de transaction 
Date de 

transaction 

Compt

e 
Description 

Montant 

en USD 

UNCDF-00036568-1-1-ACCR-DST 03-mars-14 75705 PALAIS DES CONGRESS 2 503 

UNCDF-00036594-1-1-ACCR-DST 05-mars-14 75705 PALAIS DES CONGRESS 2 503 

Total 5 006 

Cette situation n'est pas de nature à assurer une compétition équitable lors des achats. 

Catégorie de priorité : Important 

Recommandation :  

En conformité avec le POPP du PNUD, lorsque le montant de l'achat dépasse 5 000 USD, le projet 
doit veiller à avoir trois offres adaptées et ce, en envoyant la demande de cotation à un maximum de 
fournisseurs. Dans ce cadre, le maintien d'une liste de fournisseurs par type/groupe de bien/service 
est nécessaire pour pouvoir y recourir lors des demandes de cotations. 

Commentaires de l'équipe de direction :  

La procédure de sélection n’a pas été documentée mais la nécessité de se conformer aux 
exigences sécuritaires imposées par le Gouvernement et l’UNDSS d’une part et la disponibilité de 
place aux dates retenues pour l’atelier expliquent ce choix. Dans ces situations, une exemption 
(waiver) sera sollicitée. 

 
 
 

 
 
 
Martin Daniel 
Associé 
 
Moore Stephens LLP 
150 Aldersgate Street 
Londres EC1A 4AB 
26 Août 2016 
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Annexes  
 

Annexe 1 : Rapport combiné de dépenses 
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Annexe 2 : État des actifs et des équipements 

 
 
 
 





Martin Daniel 
Associe 
Moore Stephens LLP 
26 Aout 2016
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Annexe 3 : État de la trésorerie  

 
Nous avons noté que le projet de l’UNCDF Programme d’Appui au Développement de la 
Microfinance (PADMIF) n'a pas de compte bancaire réservé aux activités du projet MOD visées par 
cet audit, ce qui explique pourquoi aucun état de la trésorerie n'a été attaché.  
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Annexe 4 : Catégories de priorité des conclusions de l'audit 

 
Les catégories de priorités suivantes sont utilisées :   
 

Hautement 
prioritaire 
(Critique) 

La mesure est considérée comme étant impérative en vue de veiller à ce que le 
PNUD ne soit pas exposé à des risques élevés.  L'absence d'une prise de mesure 
peut entraîner des conséquences et des problèmes majeurs. 

Moyennement 
prioritaire 

(Important) 

La prise de mesure est considérée comme étant nécessaire en vue d'éviter une 
exposition à des risques significatifs.  L'absence d'une prise de mesure peut 
entraîner des conséquences significatives. 

Faiblement 
prioritaire 

La prise de mesure est considérée comme étant souhaitable ; elle pourrait susciter 
une optimisation du contrôle et un meilleur rapport coûts/avantages.  Les 
recommandations faiblement prioritaires, le cas échéant, seront traitées directement 
par les auditeurs avec l'équipe de direction lors de la réunion de bilan, et seront 
listées dans une note séparée qui sera distribuée une fois le travail sur le terrain 
achevé. Pour cette raison, les recommandations faiblement prioritaires ne 
sont pas mentionnées dans le rapport d'audit. 

 




